DIH

1. Le droit dans la guerre : remarques préliminaires sur l’histoire et l’objet du droit international humanitaire

Il est paradoxal, lorsqu’on est en guerre, de devoir suivre des règles de droit (humanitaire) alors que cet état de guerre consiste la plupart du temps, en une violation du droit. Le droit humanitaire est toujours prêt à intervenir lorsqu’une guerre éclate malgré l’interdiction de l’usage de la force, que ce conflit soit, ou non, mené dans un but légitime.

Rousseau a exprimé l’idée, fondamentale pour le droit international humanitaire, selon laquelle l’anéantissement physique de l’adversaire ne doit jamais constituer le but d’une action guerrière. Il a ensuite jeté les bases de la distinction entre les membres des forces armées, les combattants, d’une part, et les autres ressortissants de l’Etat ennemi, les personnes civiles qui ne participent pas à la guerre, d’autre part. 

Henri Dunant a crée la Croix Rouge suite à la bataille de Solférino. Ce ne sont ni les mauvais traitements infligés aux blessés ni la mort d’individus sans défense qui l’ont le plus frappé. Ce qui l’a bouleversé, c’est le manque absolu d’assistance aux blessés et aux mourants.

Lincoln a demandé au juriste Lieber de rassembler des règles de conduite au combat destinées aux troupes luttant dans la guerre de Sécession. La réponse à cette demande allait être les “Instructions for the Government of Armies of the United States in the Field”, publiées en 1863 et plus généralement connues sous le nom de Code Lieber. Ce manuel contient des règles portant sur tous les aspects de la conduite de la guerre.

Le Tsar de Russie a contribué à la Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 interdisant les projectiles explosifs de moins de 400g. Dans son préambule, il est précisé que le seul but légitime que les Etats doivent se proposer durant la guerre est l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi.

Le préambule de la Convention de la Haye de 1907, appelé « clause Martens », du nom de son auteur, un délégué russe, permet un lien entre les normes positives du droit international et le droit naturel en décrétant que « les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ».

2. Questions générales relatives au DIH

A. Concept et contenu du droit international humanitaire

Selon une définition élaborée par le CICR, le droit international humanitaire comprend « les règles internationales, d’origine conventionnelle ou coutumière, qui sont spécifiquement destinées à régler les problèmes humanitaires découlant directement des conflits armés, internationaux ou non-internationaux, et qui restreignent, pour des raisons humanitaires, le droit des parties au conflit d’utiliser les méthodes et moyens de guerre de leur choix ou protègent les personnes et les biens affectés, ou pouvant être affectés par le conflit ». Le DIH doit tenir compte du critère de la nécessité militaire (des besoins militaires légitimes), et d’autre part de l’objectif humanitaire. Le résultat du compromis doit être une norme qui protégerait l’individu sans toutefois prétendre à une protection absolue qui s’avérerait impossible sans abolir la guerre.

B. Les sources du droit international humanitaire
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C. Conflits armés internationaux et non internationaux

C’est la frontière entre Etats qui marque la différence : une guerre entre deux ou plusieurs Etats est un conflit international ; des  hostilités se déroulant sur le territoire d’un seul Etat constituent un conflit armé non international (ou interne), habituellement appelé guerre civile dans le langage courant. Certaines situations bénéficient d’un statut particulier : ce sont celles où un peuple, dans l’exercice de son droit à l’autodétermination, se soulève contre la puissance coloniale. Depuis le Protocole I, les guerres de libération nationale sont considérées comme conflits armés internationaux. Cependant, les règles du droit international restent plus limitées en matière de conflits non internationaux qu’en matière de conflits internationaux.

D.

Le concept de conflit armé

Il y a conflit armé dès que les forces armées d’un Etat ont affaire à des blessés, à des membres des forces armées qui se sont rendus ou à des personnes civiles de l’autre Etat, dès qu’ils ont fait des prisonniers ou qu’ils exercent leur autorité sur une partie du territoire de l’adversaire. Ni le nombre des blessés ou des prisonniers, ni l’étendue du territoire occupé ne jouent de rôle, car le besoin de protection ne dépend pas de considérations quantitatives.

E. Deux autres concepts : « combattant » et « personne protégée »

Celui qui fait partie des forces armées est à le statut de combattant, à l’exception du personnel sanitaire et religieux. Seul le combattant peut combattre et être combattu. Celui qui, dans un conflit armée, utilise la force contre un adversaire sans être combattant ne peut se prévaloir de ce qu l’on appelle le privilège du combattant. On peut lui demander de rendre des comptes sur ses actes et il s’expose à la dureté des lois.

On appelle personne protégée celle qui a droit à une protection particulière : les personnes civiles ou militaires qui sont blessées, malades et naufragées, les prisonniers de guerre, les personnes civiles au pouvoir de l’adversaire sur son territoire et les personnes civiles en territoires occupés.

Ces deux concepts ne sont importants que dans le droit des conflits armés internationaux.

D.

La neutralité dans la guerre

Les conventions mentionnent l’aide des pays neutres lorsqu’il s’agit d’organiser l’évacuation ou le rapatriement de personnes protégées. Les neutres doivent aussi permettre que des actions de secours soient menées à partir de leur territoire en faveur de la population civile dans le besoin. Ainsi, des prisonniers de guerre blessés peuvent être internés dans un Etat neutre, ou des orphelins venant d’un pays en guerre peuvent être accueillis dans des Etats neutres.

3. Protection des personnes sans défense dans la guerre : le droit de Genève

Les personnes sans défense sont les membres des forces armées qui, blessés, n’opposent plus de résistance, qui sont naufragés ou qui ont choisi eux-mêmes de déposer les armes ; viennent ensuite les militaires et personnes civiles faits prisonniers et enfin la population civile au pouvoir de l’adversaire, essentiellement en cas d’occupation militaire.

A. Traitement humain aux personnes sans défense : obligations générales

Les personnes protégées doivent être traités avec humanité (action) et elles ne doivent pas être maltraitées ou torturées (omission). Interdiction des expériences sur la personne humaine, peines collectives, etc.

B. Les blessés, malades et naufragés

Les unités, le personnel et les moyens de transport sanitaires sont protégés et ne peuvent être détournés de leur fonction. Les établissements sanitaires ne doivent pas être défendus lorsqu’ils sont pris par l’adversaire mais doivent être remis en bon ordre. Le personnel sanitaire militaire fait prisonnier doit être affecté aux soins des prisonniers de guerre. Les membres du personnel en surnombre doivent être rapatriés. La population doit pouvoir, sans être punie, porter assistance sur le champ de bataille et notamment recueillir et soigner les blessés, malades et naufragés. Les familles ont le droit de connaître le sort de leurs membres. Les parties au conflit doivent, dès que celui-ci éclate, installer des bureaux de renseignements qui rassemblent les informations sur les personnes protégées. Les demandes de recherches qu’une partie adresse à l’autre, ainsi que les réponses, sont en principe gérées par l’Agence centrale de recherches du CICR, qui enregistre également toutes les informations. Les corps doivent être enterrés, et les familles doivent avoir accès aux sépultures.

Les véhicules et bateaux civils et militaires servant au transport de blessés et de malades bénéficient d’une protection étendue. Il en est de même pour les moyens de transport destinés au personnel et au matériel sanitaire. De tels véhicules ne doivent, en particulier, pas être attaqués et ne peuvent être affectés à d’autres buts qu’au transport sanitaire. Les aéronefs sanitaires doivent suivre des plans de vols convenus entre les parties au conflit intéressées et doivent être signalés par un feu bleu scintillant. Les navires-hôpitaux doivent se faire reconnaître par des signaux radio spécialement réglementés.

Les personnes qui peuvent bénéficier d’une protection particulière portent le brassard de la croix rouge (qui représente les couleurs du drapeau suisse inversées) ou du croissant rouge (instauré par la Turquie, à tord, car la croix n’était pas un signe religieux, c’est malheureux, d’autant plus que maintenant, Israël a instauré le bouclier de David rouge, qui n’est, lui, pas reconnu en droit international). L’abus de l’emblème est interdit et correspond à de la perfidie, punie comme crime de guerre.

C. Prisonniers de guerre

Les prisonniers de guerre sont les membres des forces armées d’une partie au conflit qui, au cours d’un conflit armé international, sont tombés aux mains de l’autre partie. Ils conservent leur statut de soldat pendant leur captivité et peuvent donc porter leur uniforme et continuent à devoir obéissance aux officiers qui sont leur supérieurs hiérarchiques (eux aussi prisonniers de guerre).

Les membres de mouvements de résistance doivent remplir quatre conditions pour être traités en tant que prisonniers de guerre en cas de capture :

· Avoir à leur tête une personne responsable

· Posséder un signe distinctif fixe (en l’absence de véritable uniforme)

· Porter ouvertement les armes

· Se conformer aux lois et coutumes de la guerre

La population qui, à l’approche de l’ennemi, prend spontanément les armes peut, si elle est arrêtée, revendiquer le droit d’être traitée comme des prisonniers de guerre (levée en masse).

Les membres du personnel sanitaire faits prisonniers doivent être affectés aux soins des prisonniers de guerre de leur propre partie ou être rapatriés.

Les prisonniers de guerre conservent leur statut à partir du moment de leur capture jusqu’à leur rapatriement. Pendant leur détention, ils ne peuvent perdre leur statut, ni par une mesure de la puissance détentrice, ni de leur propre initiative.

Au moment de sa capture, le prisonnier est tenu de déclarer uniquement son nom, son grade, sa date de naissance et son numéro matricule et a le droit, immédiatement, de remplir une carte de capture qui sera transmise au bureau de renseignements de son pays d’origine, par l’entremise de l’Agence centrale de recherches du CICR. Ils doivent être transférés sans délai hors des zones dangereuses et être hébergés dans un endroit sûr et leurs conditions de logement doivent être aussi favorables que celles qui sont réservées aux troupes de la Puissance détentrice cantonnée dans la même région. Il sera tenu compte des us et coutumes du prisonnier. Ils pourront être astreints au travail, mais on ne peut leur confier de travaux dangereux qu’avec leur assentiment (déminage). Ils ont le droit de correspondre avec leur famille. Ils sont soumis aux lois en vigueur dans le pays de la puissance détentrice et notamment aux règlements qui s’appliquent dans les forces armées de ce pays. Les prisonniers de guerre grands malades ou grands blessés doivent être renvoyés dans leur pays dès qu’ils sont en état d’être transportés. Des commissions médicales mixtes décident quels prisonniers devront être rapatriés. Tous les prisonniers de guerre seront libérés et rapatriés sans délai après la fin des hostilités actives. En principe, les prisonniers de guerre ne peuvent refuser d’être rapatriés (problème lors de la guerre de Corée), cependant il peut y avoir contradiction avec des considérations relatives aux droits de l’homme. Il faut alors trouver pour chaque cas particulier une solution justifiable sur le plan humain, sans que le devoir des parties au conflit de rapatrier tous les prisonniers à la fin des hostilités ne soit affaibli pour autant.

Un prisonnier de guerre peut aussi être libéré sur parole s’il a solennellement promis de ne plus prendre les armes contre cet Etat.

D. La population civile

On considère comme civile toute personne qui n’appartient pas aux forces armées. En tant que telle, elle a droit à la protection du droit international humanitaire, mais n’a pas le droit de prendre part aux hostilités. Il est interdit d’utiliser la population civile comme bouclier afin de protéger certaines installations. Les peines collectives, le pillage, l’intimidation ou les mesures de représailles sont prohibées. Afin de protéger la population civile dans son ensemble ou les personnes particulièrement vulnérables, il est possible d’établir, d’un commun accord entre les parties, des zones de sécurité, et ce pendant le conflit (par exemple sous la forme d’une ville ouverte) ou en temps de paix déjà (zones démilitarisées). De telles zones ne peuvent être attaquées ou défendues. Elles ont pour seul but d’assurer la survie physique de la population qui y est hébergée. Les enfants de moins de 15 ne peuvent être recrutés dans les forces armées. Les journalistes en mission professionnelle périlleuse doivent être considérés comme personnes civiles.

a. Etrangers sur le territoire d’une partie (ennemie) au conflit

La puissance détentrice doit laisser partir les ressortissants de l’Etat adverse, si le retour dans leur patrie n’est pas contraire à ses intérêts. L’Etat où elles se trouvent peut prendre les mesures de contrôle nécessaires (enregistrement régulier auprès d’une station de police) ou, si une situation urgente sur le plan de la sécurité l’exige, il peut recourir à la mise en résidence forcée ou à l’internement. Les personnes concernées ont le droit d’obtenir que la décision prise à leur égard soit revue par un tribunal ou par une autorité administrative. La puissance détentrice peut les remettre à un pays tiers, mais seulement si cet Etat est lié par la 4ème Convention. Il doit en effet garantir que les personnes concernées ne seront pas poursuivies en raison de leurs convictions politiques ou religieuses.

b. Habitants de territoires occupés

Le but du régime juridique s’appliquant aux territoires occupés est le maintien de la situation existante au moment de l’occupation. Les lois du pays restent en vigueur, la puissance occupante ne peut les abolir, et les autorités locales doivent pouvoir continuer à exercer leurs activités. Les habitants des territoires occupés ne peuvent pas être transférés dans la partie non occupée de leur propre Etat, ou sur le territoire de la puissance occupante. Les personnes protégées ne peuvent, en outre, être déplacées à l’intérieur même du territoire occupé que pour des motifs impérieux de sécurité. Le travail forcé, tel qu’il a été pratiqué pendant la Seconde Guerre mondiale, n’est pas admis. En outre, la puissance occupante n’a pas le droit d’installer des parties de sa propre population dans le territoire occupé. Il s’agit ainsi d’éviter une annexion de facto ou une colonisation. La puissance occupante doit se préoccuper du bien-être des enfants et ce, en collaboration avec les autorités locales. Les écoles doivent continuer à fonctionner. Les habitants de territoires occupés ne peuvent être enrôlé de force dans les forces armées de la puissance occupante. Celle-ci peut cependant faire appel aux forces de police locales pour le maintien de l’ordre public dans les territoires occupés. Il est de plus interdit à la puissance occupante de détruire des biens mobiliers ou immobiliers (maisons), sauf pour des raisons militairement impératives et dans le contexte d’une opération militaire. Elle doit assurer l’approvisionnement des territoires occupés en vivres et médicaments et est responsable des services de santé. L’art.5 de la IVème Convention prévoit que celui qui fait individuellement l’objet d’une suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de la puissance occupante pourra être privé de ses droits de communication avec des tiers (famille, avocat, délégué du CICR).

c. Le traitement des internés

Les articles 79-135 de la IVème Convention définissent la situation juridique des internés dans tous les détails et réglementent leur traitement, en s’inspirent du droit des prisonniers de guerre.

d.  Assistance à la population civile : mesures spéciales

En temps de guerre, les belligérants ont le devoir d’autoriser des actions d’assistance en faveur de la population civile, fût-elle ennemie. Chaque partie doit autoriser le passage d’envois de secours destinés à la population civile. Toutefois, l’Etat qui laisse passer l’envoi a le droit de contrôler le contenu et l’utilisation prévue de ces secours. Il peut refuser le passage s’il a des raisons sérieuses de craindre que les secours puissent tomber dans de mauvaises mains, c’est-à-dire qu’ils ne soient pas remis aux victimes mais puissent servir à l’effort militaire.

La protection civile doit accomplir toutes les tâches humanitaires destinées à protéger la population civile contre les dangers des hostilités ou des catastrophes et à l’aider à surmonter leurs effets immédiats ainsi qu’à assurer les conditions nécessaires à sa survie. Les organismes de la protection civile ont le droit de s’acquitter de leurs tâches de protection civile, sauf en cas de nécessité militaire impérieuse. Ils bénéficient d’une protection totale, tout comme le personnel sanitaire. Ils sont identifiés par un triangle bleu sur fond orange.

4. Limites à la conduite des hostilités – Règles du droit international relatives aux opérations militaires (droit de la Haye)

Le droit de la Haye établit des limites à la conduite des opérations militaires.

A. Limites générales à la conduite des opérations militaires

Trois principes fondamentaux doivent être respectés : 

1. Le droit des parties à un conflit armé d’adopter des moyens de nuire à l’ennemi n’est pas illimité.

2. Les parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction entre les personnes qui prennent part aux hostilités et la population civile et elles doivent s’abstenir de diriger des attaques contre les membres de cette dernière.

3. Dans les cas non prévus par les accords internationaux, les personnes civiles et les combattants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis, des principes de l’humanité et des exigences de la conscience publique (Clause Martens).

B. La notion de combattant

Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s’appliquent pas seulement aux forces armées, mais encore aux milices et aux corps de volontaires. Cependant, ce n’est que lorsqu’un Etat assume en fin de compte la responsabilité des actions qu’un groupe, et ses membres, ont le droit de prendre part aux hostilités. Des personnes qui n’appartiennent pas à l’armée ont le droit, à l’approche de l’ennemi, de prendre spontanément les armes de leur propre initiative mais doivent, ce faisant, respecter les lois et coutumes de la guerre (levée en masse). Ce droit ne s’applique plus dès que les forces adverses ont établi leur contrôle sur le territoire en question. Car le droit de la guerre n’admet aucune résistance armée contre la puissance occupante de la part des habitants d’un territoire occupé qui n’appartiennent pas aux forces armées.

« Les forces armées d’une Partie à un conflit se composent de toutes les forces, tous les groupes et toutes les unités armés et organisés qui sont placés sous un commandement responsable de la conduite de ses subordonnés devant cette partie. Ces forces armées doivent être soumises à un régime de discipline interne qui assure, notamment, le respect des règles du droit international applicable dans les conflits armés. » Les membres des forces armées doivent se distinguer de la population civile (généralement au moyen d’un uniforme). Cependant, ils sont déliés de cette obligation dans les situations où, en raison e la nature des hostilités, un combattant armé ne peut se distinguer de la population civile (occupation militaire et guerres de libération nationale). Le combattant a le droit de disparaître et de se dissimuler dans la population civile. On parle alors de guérillero. Mais il doit porter ouvertement son arme avant (pendant le déploiement) et pendant une opération militaire. Les guérilleros se distinguent des terroristes en ce qu’ils appartiennent à des forces armées officielles, et que le terrorisme est contraire au droit de la guerre.

C. Limitation dans le choix des méthode et moyens de guerre

D’après l’article 35 du Protocole I, « dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité. Il est interdit d’employer des armes, des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus. Il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour causer, ou dont on peut s’attendre qu’ils causeront, des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel ». De plus, il faut tenir compte du principe de proportionnalité, selon lequel il doit exister un rapport raisonnable non seulement entre les moyens militaires mis en œuvre et les destructions entraînées mais aussi entre ces mêmes moyens et le but escompté ou plutôt sa valeur sur le plan militaire.

a. Méthodes de combat interdites

Il faut avoir un comportement chevaleresque. La perfidie, c’est-à-dire les actes faisant appel, avec l’intention de la tromper, à la bonne foi d’un adversaire pour lui faire croire qu’il a le droit de recevoir ou l’obligation d’accorder la protection prévue par les règles du droit international applicables dans les conflits armés, est interdite. Il peut s’agir, par exemple, d’une attaque militaire sous le couvert du drapeau blanc, ou de combattants qui feraient semblant d’être hors de combat pour éliminer d’autant plus facilement un adversaire qui vient apporter de l’aide. De simples ruses de guerre destinées à tromper l’adversaire ne sont, en revanche, pas interdites, notamment le camouflage, les opérations simulées ou la désinformation. Interdiction d’utiliser abusivement des signes de protection reconnus (Crois-Rouge, drapeau de l’ONU). Interdiction d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants (pas de quartier). Interdiction d’attaquer pendant sa descente un pilote ayant sauté en parachute d’un aéronef en perdition. Le largage de troupes aéroportées peuvent, elles, évidemment déjà être combattues dans les airs.

b. Armes interdites

· Celles qui frappent sans discrimination (fusée difficile à diriger avec précision).

· Celles qui sont de nature à causer des maux superflus (projectiles légers inflammables ou explosifs, balles dum-dum, poison ou armes empoisonnées).

· Armes à éclats non localisables

· Gaz toxiques (sauf pour répondre à une attaque au cours de laquelle l’adversaire a eu recours a une telle arme).

· Armes bactériologiques

· Lorsqu’une arme nouvelle est élaborée, il faut s’assurer de sa compatibilité avec le DIH.

c. L’arme nucléaire

Il n’existe pas de véritable interdiction de son emploi. Peut-on déduire son interdiction des règles générales du DIH et notamment de la prohibition d’armes particulièrement atroces ou de l’interdiction des attaques indiscriminées ?

D. Protection de la population et des biens civils

D’une part, les personnes civiles au pouvoir de l’adversaire doivent être protégées contre les abus de pouvoir, et, d’autre part, les effets des opérations militaires doivent être épargnées à la population civile. Alors que dans le premier cas il s’agit de protéger les droits de l’homme contre les abus de pouvoir dans les circonstances particulières de la guerre, il s’agit, dans le second cas, d’instaurer des limites qui doivent être respectées lors de la planification et du déroulement d’opérations militaires.

a. Objectif militaire

Peuvent être attaqués, premièrement, les membres des forces armées adverses (à l’exception du personnel sanitaire et religieux) et, deuxièmement, les biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur utilisation apportent une contribution effective à l’action militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un avantage militaire précis.

b. Population civile

Art. 51 Protocole 1 : Protection de la population civile

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale contre les dangers résultant d’opérations militaires. 

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne doivent être l’objet d’attaques. Sont interdits les actes ou menaces de violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la population civile (terrorisme).

3. Les attaques sans discrimination sont interdites. L’expression «attaques sans discrimination» s’entend:

a) 
des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif militaire déterminé;

b) 
des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat qui ne peuvent pas être dirigés contre un objectif militaire déterminé; ou

c) 
des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat dont les effets ne peuvent pas être limités comme le prescrit le présent Protocole;

et qui sont, en conséquence, dans chacun de ces cas, propres à frapper indistinctement des objectifs militaires et des personnes civiles ou des biens de caractère civil.

5. Seront, entre autres, considérés comme effectués sans discrimination les types d’attaques suivants:

a) 
les attaques par bombardement, quels que soient les méthodes ou moyens utilisés, qui traitent comme un objectif militaire unique un certain nombre d’objectifs militaires nettement espacés et distincts situés dans une ville, un village ou toute autre zone contenant une concentration analogue de personnes civiles ou de biens de caractère civil;

b) 
les attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu.

6. Sont interdites les attaques dirigées à titre de représailles contre la population civile ou des personnes civiles.

7. La présence ou les mouvements de la population civile ou de personnes civiles ne doivent pas être utilisés pour mettre certains points ou certaines zones à l’abri d’opérations militaires, notamment pour tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri d’attaques ou de couvrir, favoriser ou gêner des opérations militaires. Les Parties au conflit ne doivent pas diriger les mouvements de la population civile ou des personnes civiles pour tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri des attaques ou de couvrir des opérations militaires.

Selon le principe des « précautions dans l’attaque », il faut renoncer à une attaque s’il faut s’attendre à des pertes excessives parmi la population civile.

c. Biens de caractère civil

Les monuments historiques, les œuvres d’art ou les lieux de culte qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel des peuples, les biens indispensables à la survie humaine (vivres, bétail, eau potable), l’environnement naturel, les ouvrages et installations contenant des forces dangereuses (centrales nucléaires, barrages) ne doivent pas être attaqués.

5. Un cas particulier : le droit des conflits armés non internationaux

A.
Historique et contenu : un aperçu

Les conflits non internationaux sont des affrontements armés qui se déroulent dans les limites de la juridiction d’un Etat, c’est-à-dire sur le territoire d’un seul Etat, et ce entre le gouvernement, d’une part, et des groupements armés insurgés, d’autre part. Le Protocole II, très court et affaibli par rapport à son projet initial, réglemente la matière.

B.
Quelques questions spécifiques

a. Conditions d’application

L’article 3 des Conventions de Genève devient applicable lorsque les gouvernements et les insurgés sont engagés collectivement dans des affrontements armés. Le combat que mènent les insurgés contre les pouvoirs établis revêt la forme de véritables opérations militaires, ce qui suppose un certain degré d’organisation. Les « tensions », « troubles intérieurs », « émeutes », « actes isolés et sporadiques de violence » et « autres actes analogues » ne constituent pas des conflits armés et ne sont, de ce fait, pas soumis au DIH. Pour que le Protocole II soit applicable, une autre condition (art.1 Protocole II) doit être remplie : le contrôle d’une partie du territoire par les insurgés (sinon, seul les Conventions de Genève s’appliquent, mais pas le Protocole II).

Une fois que les conditions sont remplies, le droit devient applicable eo ipso, sans autres conditions, et sans qu’il soit besoin de quelconques déclarations.

b.
Une digression : le droit international humanitaire applicable aux guerres de libération nationale

Les conflits armés dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et l’occupation étrangère et contre les régimes racistes dans l’exercice des peuples à disposer d’eux-mêmes sont soumis au droit des conflits armés internationaux.

c.
Obligations relatives à la protection des victimes de la guerre

Voir les articles 3-6 du Protocole II. La principale différence entre le régime juridique applicable aux guerres civiles et le droit des conflits armés internationaux vient du fait que le Protocole II ne connaît pas de statut de combattant et de prisonnier de guerre ; il se contente de certaines garanties visant à assurer un traitement humain aux personnes qui déposent les armes ou qui, pour d’autres raisons, ne prennent plus part aux hostilités. Un insurgé capturé doit être traité correctement mais il n’en devient pas pour autant un prisonnier de guerre. Le droit international n’empêche pas les autorités nationales de traduire en justice des rebelles capturés et de les faire condamner sur la base de la loi pénale du pays.

d.
Limites imposées à la conduite des opérations militaires

Idem que pour les conflits armés internationaux.

e. Mise en œuvre du droit et contrôle de son application

Les guerres civiles sont considérées comme des événements internes, comme une menace à la cohésion nationale. La souveraineté des Etats ne tolère que difficilement des mesures qui – comme un contrôle international – seront interprétées comme une ingérence dans leurs affaires intérieures et comme une atteinte à l’omnipotence du gouvernement en temps de crise. Mais le CICR peut faire des propositions à caractère humanitaire.

f.
Guerres civiles avec intervention de pays tiers

La participation d’un Etat tiers à une guerre civile, à l’invitation et aux côtés du gouvernement, est licite sur le plan du droit international. En revanche, l’intervention aux côtés des insurgés constitue une ingérence illicite dans les affaires intérieures de l’Etat concerné ; elle est donc contraire au droit international. La situation se présente comme suit : 

· Entre gouvernement et insurgés, l’article 3 et le Protocole II deviennent applicables.

· Entre un gouvernement et un Etat qui intervient au côté des insurgés, c’est le droit des conflits armés internationaux qui s’applique.

· Entre un Etat qui intervient aux côtés du gouvernement et les insurgés, l’article 3 et le Protocole II deviennent applicables.

· Entre les Etats qui interviennent des deux côtés, le droit des conflits armés internationaux est valable.

6. Mise en œuvre du droit international humanitaire : problèmes du contrôle et des sanctions

L’attente de réciprocité est un facteur important qui est capable de renforcer le respect du droit humanitaire, bien que, sur le plan juridique, les obligations soient absolues et que l’absence de réciprocité ne puisse en aucun cas justifier la violation d’une règle humanitaire. L’opinion publique joue lui aussi un rôle très important dans le respect du DIH.

A.
Obligations en temps de paix

Il faut expliquer aux forces armées ce qu’elles ont le droit de faire, et ce qu’elles n’ont pas le droit de faire. Il faut signaler les hôpitaux, les ambulances, etc.

B.
Obligations en cas de conflit armé

Le premier devoir d’une partie au conflit après l’éclatement des hostilités est la désignation d’une puissance protectrice. Une puissance protectrice est un Etat neutre qui n’est pas partie au conflit et qui, à la demande de l’une des parties et en accord avec l’autre, se charge de défendre les intérêts humanitaires de celle-ci et contribue ainsi à la mise en œuvre du DIH. Ses principaux devoirs consistent en visites aux prisonniers de guerre et aux lieux d’internement.

Si aucune puissance protectrice n’est désignée, chaque partie doit au moins charger unilatéralement un Etat neutre d’assumer ce rôle. Si ceci ne peut être fait, le CICR devra assumer les tâches humanitaires de la puissance protectrice.

C.
Violations du droit international humanitaire

a. Poursuite pénale sur le plan national

Lorsqu’on se trouve en présence d’une allégation de crime de guerre, une procédure pénale doit obligatoirement être engagée contre le suspect à moins que celui-ci ne soit remis à un Etat tiers qui, de son côté, ouvre une enquête (aut dedere aut judicare). Il appartient aux Etats parties de prévoir des suites pénales ou disciplinaires également pour la violation d’autres dispositions du droit humanitaire.

Le DIH a instauré une responsabilité individuelle et pénale pour le respect des obligations humanitaires. Chacun est personnellement responsable de ses actes, même s’il a agi sur ordre. S’il exécute tout de même un ordre contraire au DIH, il devra en assumer les conséquences mais bénéficiera de circonstances atténuantes.

Selon le principe de juridiction universelle, chaque Etat au pouvoir duquel se trouve le coupable présumé doit le poursuivre.

b. Responsabilité internationale

Des infractions au DIH par des forces armées engagent la responsabilité internationale de l’Etat concerné. Il devra rétablir la situation et il est au besoin tenu d’indemniser l’Etat qui a subi l’infraction.

L’Etat lésé peut se défendre par une protestation, puis peut proposer d’ouvrir une procédure d’enquête (qui nécessite l’accord de la partie accusée d’avoir violé le DIH).

La Commission internationale d’établissement des faits, conformément à l’art.90 Protocole I, a pour mission d’enquêter sur tout fait prétendu être une infraction grave. Chaque partie aux Conventions peut, au moment de la ratification du Protocole I, déclarer reconnaître sans réserve la compétence de la Commission. Mais un Etat peut aussi la reconnaître ad hoc, pour un cas particulier. La Commission se compose de quinze membres de haute moralité et d’une impartialité reconnue et désignés par les parties contractantes. Elle doit d’une part enquêter sur les faits qui sont à la base d’une infraction présumée, et d’autre part offrir ses bons offices aux parties afin d’assurer à l’avenir le respect des Conventions. En revanche, il ne lui appartient pas de constater l’illégalité de l’acte.

La partie lésée peut également s’adresser au CICR et lui demander, dans le cadre de son activité humanitaire, d’exhorter la partie adverse à respecter les règles du droit humanitaire. Elle peut ensuite s’adresser à l’ONU, puis faire appel à la CIJ, pour autant que l’Etat défendeur reconnaisse la compétence de ce tribunal.

Les Conventions de Genève et les Protocoles peuvent être dénoncés, mais les effets d’une dénonciation ne se produiraient qu’un an après la fin du conflit. Les obligations découlant du jus cogens ne peuvent être dénoncées.

c. Représailles

Les représailles sont des actes interdits car illicites, mais qui deviennent licites dans des circonstances particulières, dans la mesure où leur but est de détourner l’adversaire de son comportement illégal et de le ramener à une conduite conforme au droit. Cependant, sont interdites les représailles contre des blessés sur le champ de bataille, contre des naufragés, contre des prisonniers de guerre, contre la population civile en général, contre des hôpitaux, etc.

D. Responsabilité collective pour la mise en œuvre du droit international humanitaire

L’article 1 des Conventions de Genève n’oblige pas seulement les parties contractantes à respecter les Conventions, mais aussi à les faire respecter. Ainsi, il est clair que les Etats assument une responsabilité collective pour la mise en œuvre du droit international humanitaire. Ainsi, selon le principe de la juridiction universelle en matière de poursuites pénales pour infractions graves aux Conventions ou au Protocole I, un Etat tiers peut intenter une poursuite pénale contre un individu.
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